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Samedi 23 avril la commune a accueilli en ses murs l’Association des Amis de
l’Ardenne représentée par son Président Jean-Pierre Lambot, directeur de
la revue. Le numéro 75 spécialement consacré aux
4 Fils Aymon a été présenté, avec la participation
de Gérard Baudoin, Yann Lovato, Francis Laux et 
Jean-Luc Duvivier de Fortemps.
  
 

Rappelons que la revue
des amis de l’Ardenne
est une publication franco-belge.
Cette conférence a été suivie d’une balade
contée aux flambeaux par la Compagnie
Légendaire des 4 Fils Aymon, in situ. 
Une soirée culturelle de qualité.
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SALON DEVIL ART - DENNES

Vendredi 20 mai au Salon Deville Art -
Dennes, Danielle DROUIN DEGROLARD,
habitante de Bogny sur Meuse, a été
récompensée par une médaille d'argent
pour son exposition photos sur le thème
des gouttes de rosée. Cette manifestation
était organisée par la Communauté de
Communes  Vallées et Plateau d’Ardenne.



Numero 4

Ne pas jeter sur la voie publique             4

Samedi 28 juin, lors d'une sortie botanique et minérale, 
organisée par les " Amis du Parc ", Bernard GIBOUX, directeur 
du Musée des Minéraux et Fossiles, a commmenté avec beaucoup de
pédagogie le patrimoine géologique que revêt le site de l'Ermitage
dans un cadre enchanteur!...

Cette découverte a été suivie de la visite du Musée,
propriétaire de quelques spécimens exceptionnels 
qui donnent à ce dernier sa renommée
internationale. 

BOTANIQUE ET MINÉRAUX 
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BAYARD EN FÊTE

Dimanche 5 juin, toute la journée sur
la platelle, nous avons pu assister à la
légende contée des 4 Fils Aymon, et
à  des jeux médiévaux ouverts à tous
grâce à la Compagnie Légendaire
des 4 fils Aymon.
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MANIFESTATION SPORTIVE 

Manifestation sportive organisée par le
Grac samedi 4 juin. 

Courses de toutes les catégories
d'âge pour les enfants à 17h et corrida
de 5 ou  10 km pour les adultes sous
une chaleur orageuse.
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COUPE DES ARDENNES ROGER-MARCHE

Le club de foot de Bogny-sur-
Meuse soulève son premier
trophée Roger-Marche, ce
samedi 18 juin au stade du Petit
Bois. Cette finale confrontait
l'équipe Blagny-Carignan face à
l'équipe de Bogny sur Meuse.
Porté par un triplé de Labyard,
le club de la vallée a nettement
dominé Blagny-Carignan. Près
de mille spectateurs étaient
présents pour cet évènement.

30ème ANNIVERSAIRE D'AYMON LIRE 

Le samedi 18 juin, Aymon Lire a fêté son 30ème Anniversaire. Pour cette
occasion, l'association a organisé une fête avec un barbecue géant et une
buvette totalement gratuite, ainsi que de nombreuses activités, comme de
l'escalade, du tir à l'arc, des jeux gonflables, etc. Des animations musicales 
telles que des concerts faisaient également partie de la fête.  



Numero 4

Ne pas jeter sur la voie publique             8

LA FIBRE OPTIQUE DANS NOTRE COMMUNE 
 
 
 Depuis le 24 mai 2022, la fibre optique est

arrivée dans notre commune Bogny sur
Meuse. Aucun opérateur n'a le monopole et
le raccordement de votre logement, ou
entreprise est gratuit. Les dates de
commercialisation des offres et les conditions
d'abonnement sont fixées par chaque
opérateur. Certaines adresses peuvent ne
pas être éligibles dès l’ouverture commerciale
pour diverses raisons : problème
d’autorisation de façade, refus d’utilisation
de certains poteaux d’énergie, problème
d’accès aux immeubles. Des actions sont 

menées pour ouvrir commercialement ces adresses dans les meilleurs délais. Le
raccordement de votre logement ou de votre entreprise vous revient
entièrement et n'est, dans aucun cas, obligatoire. 
 
Vous pouvez vous rendre régulièrement sur le site internet : www.losange-
fibre.fr afin de tester l’éligibilité de votre logement.
 

http://www.losange-fibre.fr/
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APPLICATION INTRAMUROS 
 

Retrouvez votre commune Bogny sur Meuse sur l'application INTRAMUROS.
Vous pourrez trouver toutes les informations nécessaires sur les commerçants,
artisans, associations, services, mais aussi toutes les informations sur les
évènements qui auront  lieu au sein de votre commune. Vous pourrez également
trouver un annuaire complet à votre disposition à tout moment.
Retrouvez votre commune quand et où vous voulez tout au long de vos journées.  
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MODE D'EMPLOI DU SITE 
DE BOGNY SUR MEUSE 

 

Comment accéder au site ? 

1 ère étape : rechercher la mairie
de Bogny sur Meuse sur un
moteur de recherche (Google,
Firefox, Safari,...)...

2 ème étape : cliquer sur le lien
Ville de Bogny sur Meuse... 

...et vous voici arrivé(e) sur le site
officiel de la mairie de Bogny sur
Meuse.



Numero 4

Ne pas jeter sur la voie publique             11

Quelle utilité d'aller sur le site de la mairie ? 

...trouver les contacts
(entreprises, commerces,
associations,  restaurants,
services, ...)  à disposition

Pouvoir contacter la mairie
directement via le site dans
l'onglet : Contact 

...avoir accès à toutes les actualités
de la commune  

...avoir des informations à portée
de main 

MODE D'EMPLOI DU SITE 
DE BOGNY SUR MEUSE 

 



ÉCLAIRAGE PUBLIC

Aujourd’hui nous remplaçons l’éclairage public par des LED et nous en
profitons pour installer des horloges qui permettront de régler une coupure
d’éclairage de 23 h à 5h. Ceci dans une démarche à la fois d’économie, mais
aussi de transition énergétique. 
Quelques zones sont déjà opérationnelles , l’objectif étant de couvrir toute la
commune d’ici la fin de l’année.

ORDURES MÉNAGÈRES ET DÉCHETS
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Grâce à la Communauté de Communes, la Ville de BOGNY SUR MEUSE dispose
d’un service de ramassage des ordures ménagères efficace.
Les sacs et bacs ne doivent pas être déposés avant la veille au soir du jour de
ramassage. Les poubelles et bacs ne doivent pas rester sur les trottoirs. Les
produits ou matériaux non ramassés doivent être apportés en déchetterie.

Malgré cela, et sans que les habitants
soient toujours en cause, on trouve
encore de nombreux dépôts sauvages
(par exemple : pots de peinture,
appareils ménagers, etc). On trouve,
également, en forêt et en bordure de
route quantité de bouteilles en verre,
en plastique ou de boites en métal.
Nous demandons aux habitants de
respecter et de faire respecter 

l’environnement sur le territoire de la commune, sous peine de sanctions, en cas de
flagrant délit. Toute personne responsable d’un dépôt sauvage d’ordures (hors des
emplacements prévus) s’expose à une amende pouvant atteindre 1 500 €.
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CHENILLE PROCESSIONNAIRE DU CHÊNE
 

Les poils urticants de ces chenilles provoquent en cas d'exposition, une gêne
analogue à celle des piqûres d'orties et peuvent entraîner des réactions
d'intensité variable selon la sensibilité des individus et le niveau d'exposition,
pouvant aller jusqu'à des réactions allergiques graves chez quelques
personnes.

Dans les peuplements contenant des chênes, il est recommandé de se protéger
par le port de vêtements couvrants (pas de bras nus) et d'un foulard autour du
cou, permettant de limiter les contacts avec les zones sensibles du corps. Le
lavage des vêtements doit être soigneux et fréquent. 

Quelle que soit l'importance du niveau de risque, un risque grave existe pour la
santé des personnes reconnues allergiques. À ce titre, il est fortement
recommandé d'éviter toute exposition de ces dernieres. 

 
 



rhinite associant écoulement nasal,
conjonctivite,
symptômes respiratoires tels que trachéite,
toux,
et parfois urticaire ou eczéma.

L'ambroisie à feuille d'armoise est une plante
opportuniste envahissante dont le pollen est
hautement allergisant pour l'homme. Il suffit de
quelques grains de pollen d'ambroisie dans l'air
pour que des symptômes allergiques
apparaissent :

Dans 50% des cas, l'allergie à l'ambroisie peut
entraîner l'apparition de l'asthme ou provoquer
son aggravation.

 
 

Numero 4

Ne pas jeter sur la voie publique             14

LEVÉE DE L'AMBROISIE 
 

Ces dernières semaines l'ambroisie à feuille d'armoise a refait son apparition  un
peu partout en France. Chacun peut lutter contre l'ambroisie en la reconnaissant
et la signalant, pour ce faire, il suffit de télécharger l'application Signalement
Ambroisie  sur votre smartphone ou d'aller directement sur le site internet :
https://signalement-ambroisie.atlasante.fr/apropos. La procédure de
signalement est simple et se finalise en quelque clics.  

 
 

De nombreux mélanges
de graines pour oiseaux
sont contaminés avec des
graines d'ambroisie, il
faut donc faire attention
aux endroits où vous avez
des mangeoires oiseaux.  
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Intervention après la tempête des
équipes des services techniques et
brigades vertes.

LES FEUX DE FORÊTS 

Randonneurs, pour vos journées balades, adoptez les bons comportements.
Les feux de camp sont interdits toute l’année, tout comme fumer en forêt.
Évitez de stationner sur les zones herbeuses. Un incendie arrive plus vite
qu’on ne le croit !

Les auteurs d’un incendie, volontaire ou non, sont systématiquement
recherchés et encourent au minimum une amende de 30 000 € et une peine
de 2 ans d’emprisonnement. 

EN FORÊT, 6 RÈGLES À RESPECTER : 

- Ne pas fumer en forêt  
- Ne pas jeter son mégot depuis son véhicule
- Feux de camp et barbecues interdits
- Ne pas stationner sur les zones herbeuses
- Circulation et stationnement interdits sur les pistes 
   forestières
- Enfin, profitez des joies de la nature !  



CONCOURS D'HISTOIRE LOCALE
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La Commune de Bogny sur Meuse organise un jeu pour ses habitants et ceux des
environs.

Un questionnaire est mis à leur disposition dans les boulangeries, les pharmacies,
à Intermarché, au PMU, à l’accueil de la Mairie et sur le site de Bogny sur Meuse .
Veuillez inscrire vos nom et prénom en haut à gauche sur le questionnaire.
Les réponses sont à remettre à l’accueil de la Mairie au plus tard le 8 juillet à 15h.

Rendez-vous à tous les participants le mercredi 13 juillet à 18h
à l’Hôtel de Ville pour la proclamation des résultats.

CINÉMA EN PLEIN AIR 


